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Contrôle de légalité  - Décisions du Maire lundi 26 mai 2025 
 

DM Compétences Titre Date préfecture 
DM-2025-191 Finances Réalisation d'un emprunt de 2 millions 

d'euros auprès de la NEF 
07 avril 2025 

DM-2025-197 Finances Pôle Éducation, Famille, Culture et 
Sports - Tarification 2024/2025 

14 avril 2025 

DM-2025-206 Conservation et 
accès aux collections 

artistiques et 
scientifiques 

Musées d'Angers - Contrat de prêt 
avec le Département des Côtes-
d’Armor 

25 avril 2025 

DM-2025-207 Conservation et 
accès aux collections 

artistiques et 
scientifiques 

Musées d'Angers - Contrat de prêt 
avec le musée des Beaux-Arts de la 
Ville de Rennes 

25 avril 2025 

DM-2025-208 Conservation et 
accès aux collections 

artistiques et 
scientifiques 

Musées d'Angers - Contrat de prêt 
avec le Palais des Beaux-Arts de 
Bruxelles (Belgique) 

25 avril 2025 

DM-2025-215 Conservation et 
accès aux collections 

artistiques et 
scientifiques 

Musées d'Angers - Contrat de prêt 
avec la Ville de Saint-Tropez 

29 avril 2025 

DM-2025-216 Conservation et 
accès aux collections 

artistiques et 
scientifiques 

Musées d'Angers - Contrat de prêt 
avec le Département de Moselle 

29 avril 2025 

DM-2025-217 Conservation et 
accès aux collections 

artistiques et 
scientifiques 

Musées d’Angers - Convention de 
partenariat avec le Centre national de 
danse contemporaine (CNDC) 
d’Angers 

29 avril 2025 

DM-2025-219 Conservation et 
accès aux collections 

artistiques et 
scientifiques 

Musées d'Angers - Ventes de produits 
et d'ouvrages à compter de février 
2025 

29 avril 2025 

DM-2025-228 Conservation et 
accès aux collections 

artistiques et 
scientifiques 

Musées d'Angers - Contrat de prêt 
avec le musée d’Art moderne de la 
Ville de Paris 

05 mai 2025 

 


























